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Texte de la question

Mme Hélène Laporte interroge Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur les raisons des choix du Gouvernement en matière de vaccination du cheptel bovin contre la
dermatose nodulaire contagieuse (DNC). Confrontée depuis le 29 juin 2025 à une épizootie de DNC, la France
fait face à une menace sanitaire extrêmement sérieuse pour son élevage bovin. Le ministère de l'agriculture a
fait le choix d'une réponse parcimonieuse à cette crise, en prévoyant dans son décret du 16 juillet 2025 une
limitation de la prise en charge par l'État de la vaccination aux zones réglementées, restreintes à un rayon de 50
km autour des foyers déjà détectés. Près de six mois après la première détection de la maladie en Savoie, cette
stratégie se révèle avoir été un échec : l'absence d'une couverture vaccinale efficace a permis l'apparition de
foyers en plusieurs points du territoire, conduisant à des abattages de troupeaux extrêmement mal acceptés - à
très juste titre - par les éleveurs à qui ils sont imposés, ceux-ci n'ayant pu bénéficier que trop tardivement d'une
aide de l'État pour la vaccination, ne laissant pas à l'immunité le temps de se développer avant la rencontre du
pathogène. Cette réponse sous-dimensionnée a été justifiée par le risque pour les éleveurs de ne pouvoir
valoriser leur bétail sur le marché international du fait des restrictions imposées par certains États pour
l'importation de bovins vaccinés. Pourtant, l'actualité montre que les pays importateurs sont ouverts à des
inflexions de ces restrictions. Ainsi, l'Italie a depuis le 8 décembre ouvert ses frontières à l'importation de bovins
français vaccinés. Par ailleurs, les groupements de défense sanitaire, dans un document destiné aux éleveurs,
évoquent un nombre limité de doses ne permettant pas de recourir à la vaccination en dehors des zones
règlementées. Si une telle contrainte était pleinement compréhensible dans les semaines suivant l'apparition
des premiers foyers français, elle semble plus difficilement explicable aujourd'hui. Si cette pénurie est avérée,
elle ne peut que témoigner d'un manque de prise au sérieux du risque épizootique de la part du Gouvernement.
Aussi, Mme la députée lui demande si elle entend mettre en place dans les plus brefs délais une vaccination
obligatoire et prise en charge par l'État des bovins sur l'ensemble du territoire national, mais aussi si des
discussions sont en cours afin d'assurer les éleveurs de l'exportabilité de leurs bêtes vers l'ensemble des pays
importateurs. Elle lui demande également si des mesures ont été prises afin d'assurer un approvisionnement
suffisant en doses vaccinales.
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